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Bull e t in de la Copa m ac -Sida m

Le Mass if-Central se penche sur la nou velle
P.A.C

Le 26 juin dernier, les Ministres de l’Agriculture de l’Union Européenne parvenaient à un accord
sur la réforme de la Politique Agricole Commune. L’élargissement à 10 nouveaux membres de
l’Union et les négociations internationales aidant, ce qui ne devait être qu’un rendez-vous à mi-
parcours pour adapter l’Agenda 2000 à la marge s’est transformé en profonde réforme.

Quels sont les principaux changements intervenus ? Quelles en seront les conséquences pour
les agriculteurs et les filières du Massif-Central ? Quelles marges de manœuvre existent
encore ? C’est à ces questions que tenteront de répondre les membres de la COPAMAC-
SIDAM lors de l’Assemblée Générale qui se déroulera le 24 octobre prochain dans le Cantal.
Une réflexion commune avec les responsables des filières sera conduite pour dégager des
pistes de travail sur l’avenir des exploitations agricoles du Massif, la valorisation des
productions au sein des filières organisées, la politique de développement à conduire, les
moyens à mettre en œuvre pour moderniser l’outil de production.

Avant cela, nous allons dans ce SIDAM-MAG esquisser une analyse des décisions du 26 juin.

La Commission Européenne avait au mois de
juillet 2002 provoqué un véritable électrochoc en
transformant la révision à mi-parcours en
proposition de réforme en profondeur de la PAC.

Au mois de janvier 2003, la Commission insistait
toujours dans la même logique après que les
Chefs d’Etat et de Gouvernement aient arrêté en
octobre 2002 un cadre financier à 10 ans pour
les dépenses agricoles du 1er pilier.

Le moins que l’on puisse dire, c’est que ces
projets de la Commission ont provoqué un tollé
général au sein de la Profession Agricole qui y
voyait une remise en cause des fondements
même de la Politique Agricole Commune.

Le 26 juin dernier, les Ministres de l’Agriculture
concluaient un accord à Luxembourg dont
l’essentiel ressemble trait pour trait à la logique

défendue par le Commissaire Franz FISCHLER.
Découplage des soutiens avec quelques
dérogations possibles, modulation, baisse des
prix du beurre et de la poudre avec mise en
place de compensations partielles, renforcement
du deuxième pilier et mise en œuvre de l’éco-
conditionnalité.

Dès la teneur de la réforme connue, les
responsables de la COPAMAC-SIDAM ont
décidé de faire de l’Assemblée Générale du 24
octobre une instance de débat et d’orientation
avec les représentants des principales filières
pour étudier les marges de manœuvre pouvant
encore être exploitées et tracer des lignes
directrices communes en matière de politique de
valorisation des productions, de développement
des exploitations et d’adaptation des outils de
production.



Chambres d’Agr icult ure ±  FDSEA ±  CDJA du Massif  Cent ral
Allier , Cantal, Haute-Loire, Puy-de-D� me, Aveyron, Lot , Tarn, Tarn et  Garonne, Cor r� ze, Creuse,

Haute-Vienne, Ard� che, Loire, Rh� ne, Aude, Gard, Hérault , Loz� re

LES GRANDES LIGNES DE L’ACCORD DU 26 JUIN

Les organisations communes de marché 

L'OCM lait est celle qui va connaître les plus
profonds changements :

- baisse drastique des prix (- 15 % pour la
poudre de lait � cr� m� et – 25 % pour le
beurre) compens� e partiellement par une
prime � la tonne de quota (24,5 €/t +
enveloppe de flexibilit� )

- d� couplage des aides laiti� res au plus tard �
partir de 2007

- augmentation du quota europ�e n de 1,5 %
en 3 temps � partir de 2006

- prorogation des quotas jusqu'en 2014

S'il est difficile de pr� voir l'incidence de ces
mesures sur le prix du lait pay� au producteur
(- 10 % pour les plus optimistes, - 30 % pour les
plus pessimistes), il est encore plus difficile
d'imaginer comment pourra fonctionner un
syst� me où le quota de production sera attach�
au foncier et non marchand, alors que les
primes compensatrices li�e s � la production
laiti� re seront d� coupl�e s et marchandes.

Cependant des marges de manúuvre existent
au niveau national:

- le choix dans l'augmentation du quota,
1,53% pour la France. Il peut � tre lin�a ire ou
non. Cette augmentation du quota
correspond-elle � u n march� pour notre
production r� gionale ? Quel litrage
suppl� mentaire est-on en mesure de
produire � br� ve � ch�an ce ? Quelle sera
l'incidence de cette augmentation de
production sur le prix des produits laitiers et
sur le prix pay� au x producteurs du Massif-
Central ?

- la r�pa rtition de l'enveloppe de flexibilit�
(26,6 millions d'euros par an pour la France)
peut elle aussi � tre lin�a ire (11€/t de quota
en plus) ou non ? Mais cette r�pa rtition peut
tout aussi bien chercher � favoriser certains
types de productions (AOC, montagne, …)
ou certains types de producteurs (jeunes
agriculteurs par exemple).

Pour les autres OCM qui int� ressent le Massif-
Central, il n'y a pas de bouleversement
(suppression de la moiti� d es majorations
mensuelles pour les c� r�a les, pas de
changement en mati� re bovine ou ovine par
rapport � l'Agenda 2000).

Le découp lage

Le principe du d� couplage des soutiens auquel
tenait tant le Commissaire FISCHLER a donc
� t� ado pt� � Luxembourg. Le d� couplage
devient donc la r� gle avec des options de
recouplage partiel possible selon les productions
et par Etat Membre.

Qu'est-ce que le d� couplage des soutiens ? Les
aides du premier pilier de la PAC, que touchera
demain un producteur, ne seront plus fonction
des productions r�a lis�e s. Ainsi, un producteur
se verra attribuer un droit � paiement dont le
montant est � gal au montant total des primes
(SCOP, PMTVA, PSBM, PAB, PBC, primes
laiti� res) divis� pa r le nombre d'hectares moyen
ayant g�n � r� ces primes entre 2000 et 2002
(hectares de SCOP et hectares de prairies
temporaires et permanentes). Pour toucher ces
droits � paiement, le producteur devra avoir
chaque ann�e le nombre d'hectares
correspondants (SAU hors cultures p� rennes,
fruits et l� gumes, pommes de terre conso),
maintenir sur ces hectares de bonnes pratiques
agricoles et respecter les crit� res d'� co-
conditionnalit� (voir ci-apr� s). Par contre, il n'y a

plus d'obligation d'avoir les animaux ou les
hectares de SCOP ayant g�n� r� ces primes. Le
producteur peut m� me ne plus produire du tout.

Cependant, l'Etat Membre peut opter pour
diff� rentes formules de recouplage partiel :
- possibilit� de  recouplage jusqu'� 2 5 % des

primes SCOP
- en mati� re de viande bovine : il existe

plusieurs possibilit� s exclusives l'une de
l'autre

o recouplage jusqu'� 10 0 % de la
PMTVA et jusqu'� 40  % de la PAB
(100 % pour les veaux)

o recouplage jusqu'� 10 0 % de la PAB
o recouplage jusqu'� 75  % de la PSBM

- pour les ovins : possibilit� d e recouplage
jusqu'� 5 0 % de la PBC et de la PMR.

Les � tudes men�e s, tant au niveau national
qu'au niveau r� gional, faisaient craindre que le
d� couplage total des soutiens soit tr� s
pr� judiciable � la production agricole dans les
zones les plus fragiles (l� o ù les producteurs
risqueraient d'� tre le plus tent� de produire
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moins, voire de ne plus produire) et pour les
productions les plus sensibles (le lait ou le
mouton pour lesquels la contrainte de travail est
la plus forte au regard du revenu d� gag� ). Ainsi,
les options de recouplage possibles doivent � tre
r� fl� chies pour pr� server la production, les
producteurs et les fili� res du Massif-Central.

Quelle serait l'incidence des diff� rentes options
de recouplage en viande bovine sur nos
productions r� gionales et sur les productions
des autres r� gions (Bretagne et Pays de Loire

notamment) ? Quels seront les choix des autres
pays europ�en s et particuli� rement de nos
principaux clients (Italie, Espagne) ?
Quel est le niveau pertinent de recouplage de la
PBC ou des primes SCOP pour nos zones ?

L'accord du 26 juin ouvre � galement la
possibilit� de mettre en úuvre un syst� me
simplifi� d e prime r� gionale. M� me s'il ne
semble pas que ce soit l'option privil� gi�e pa r la
France, il convient cependant d'en � tudier les
incidences.

La modulation
Elle devient obligatoire : 3% en 2005, 4% en
2006 puis 5% � partir de 2007 avec une
franchise pour les 5.000 premiers euros de

prime. Le fruit de cette modulation servira �
financer les nouvelles mesures pr� vues dans le
2� me pilier (voir ci-apr� s).

L’�c o-conditionn alit�

Pour toucher les droits � paiement, les
agriculteurs doivent donc � la fois respecter les
bonnes pratiques agricoles sur leurs terres et
respecter � galement 18 directives europ�enne s
relatives � l'environnement, la sant� an imale et
celle des plantes, la s� curit� des aliments ou le
bien-� tre animal.

S'il apparaît qu'un certain nombre de ces
directives sont d� j� inscrites dans le droit

français et ne devraient pas poser de probl� mes
d'application, ce n'est pas le cas de toutes. Le
Massif-Central devra � tre particuli� rement
vigilant sur ce qui se trame en mati� re de bien-
� tre animal et notamment sur deux points qui
pourraient remettre en cause la rentabilit� de
nos fili� res d'� levage : le transport des animaux
vivants et les animaux � l'attache (avenir des
stabulations entrav�e s).

Le renforcement du deuxième pilier de la PAC

Le renforcement du deuxi� me pilier peut
s'av� rer � la fois un danger et une chance pour
le Massif-Central. Un danger car, au travers de
la PHAE, de l'ISM ou des aides aux jeunes
agriculteurs, le Massif-Central utilise largement
le deuxi� me pilier de la PAC. Si les moyens
financiers de la modulation � taient insuffisants
pour financer les nouvelles mesures, ce sont les
r� gions fortement utilisatrices qui pourraient � tre
victimes de ce renforcement des mesures du
2� me pilier.

Une chance aussi, car un certain nombre de
nouvelles mesures pourraient � tre utilis�e s pour
permettre d'am� liorer la comp� titivit� de no s
exploitations et de nos fili� res. Citons par
exemple :

- les aides pr� vues dans le cadre de la
production et la commercialisation de
produits de qualit� (AOC, IGP, produits
montagne…)

- les aides � la mise aux normes qui
pourraient aider � la modernisation
notamment des bâtiments d'� levage

- les aides � l'am� lioration du bien-� tre animal

On le voit, la nouvelle PAC rec� le de
nombreuses interrogations. L'Assembl�e
G�n� rale du 24 octobre sera l'occasion d'� tudier
avec les fili� res toutes les options qui s'offrent �
nous. Il s'agira de d� gager les axes d'actions qui
permettront aux agriculteurs du Massif-Central
et � leurs fili� res de s'adapter au mieux aux
bouleversements qu'induira cette nouvelle
politique agricole commune.
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Dans chaque numéro, nou s vous présentons deux membres de la COPAMAC-SIDAM

Jacques CHAZALET
Les Sarraix – 63250 CELLES SUR DUROLLE

Pr� sident du SIDAM
Jacques CHAZALET est agriculteur aux Sarraix
sur la commune de Celles sur Durolle dans le
Puy-de-Dôme non loin des d�p artements de la
Loire et de l'Allier. Originaire du d�pa rtement de
la Drôme, c'est sa rencontre avec Françoise,
son �pou se, qui scellera son destin d'agriculteur
puis de responsable. Ils se marient, elle
abandonne son poste de fonctionnaire et ils
s'installent sur l'exploitation tenue par le p� re de
Françoise.
Aujourd'hui, sur l'exploitation de 80 ha (dont 32
hectares labourables), Françoise et Jacques, en
EARL, � l� vent 600 brebis de race limousine.
Les agneaux sont commercialis� s sous contrat
Grillonet ou Adret aupr� s de Copagno. Les
agnelles sont vendues dans le cadre de contrats

Naisseurs Utilisateurs (C.N.U.). L'activit� d e
l'exploitation c'est aussi un poulailler de 1.200
m².
A quelques centaines de m� tres de l'exploitation
se trouve Palladuc, commune o� Michel
DEBATISSE est agriculteur. C'est sa rencontre
avec Michel qui va faire de Jacques le
responsable professionnel engag� dans le
syndicalisme, le d� veloppement et les fili� res
que l'on connaît aujourd'hui. Ancien pr� sident
du CDJA et de l'UDSEA du Puy-de-Dôme,
Jacques CHAZALET est actuellement pr� sident
de la FRSEA Auvergne, de la Chambre
R� gionale d'Agriculture et du SIDAM.
L'avenir pour Jacques et Françoise c'est avant
tout la pr�p aration de l'installation de R� mi,
leurs fils cadet.

Pascal COSTE
EYZAT 19190 BEYNAT

Membre de la COPAMAC-SIDAM au titre de la
FDSEA de la Corr� ze

Pascal COSTE a 37 ans depuis quelques jours,
il exploite en EARL avec son p� re, une ferme de
63 Ha constitu� e par 53 Ha d©herbe et 10 Ha de
châtaigniers.
La châtaigneraie est r�p artie en 7 Ha irrigu� s en
production de châtaignes � gros fruits et 3 Ha de
vari� t� s locales en conduite classique.
Le troupeau de 52 vaches Limousines inscrites
aux HBL est orient� prioritairement vers la vente
d©animaux reproducteurs pour 60% des mâles
dont les meilleurs ont s� journ� e n station de
contrôle individuel (ABL, Lanaud) et selon les
ann�e s 20 � 25% des femelles.
Exception faite des meilleures reproductrices
(RRE) toutes les femelles sont engraiss�e s et
commercialis�e s avant 9 ans dans les circuits
qualit� ce qui suppose un taux de
renouvellement important.
Les mâles restant sont vendus en broutards
mais d� s l©automne prochain ils seront tous
engraiss� s.

Pascal COSTE est "adh� rent complet"(sic) aux
Eleveurs du Pays Vert depuis l©I.A jusqu©� la
commercialisation de tous les produits exception
faite des ventes directes de reproducteurs.

Un atelier de 550 places de post sevrage
engraissement "en porc Bayonne"
commercialis� s par les Etablissements
Madrange et 100 places de porc plein air
engraiss� s aux châtaignes commercialis� s en
circuit court compl� tent la diversification de
l©exploitation.
Son p� re, un salari� et Pascal � temps partiel
font "tourner la ferme".
Combiner le travail sur la ferme, les
responsabilit� s professionnelles … :

- Secr� taire G�n � ral Adjoint de la FNSEA
- Pr� sident de la FRSEA Massif Central
- D� l� gu� Cantonal de Beynat
- Participation aux structures

d�pa rtementales (FDSEA, C.A et Cr�d it
Agricole).

… et le rôle de Maire de Beynat,
n� cessite une sacr�e organisation et des
journ�e s... un peu plus longues que la
moyenne.

Mais Pascal ne veut rien conc�d er sur la ferme
o� il s©astreint � � tre pr� sent au moins 3 jours
par semaine pour les soins, le suivi des
troupeaux et la pr�pa ration des animaux aux
concours auxquels il participe dont le dernier en
date est le national Limousin � L imoges.


